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Vers qui se tourner en cas de problème psychique ? 

Vous pouvez consulter votre médecin traitant ou vous adresser directement à un centre médico-
psychologique (CMP). Dans les deux cas, les professionnels rencontrés sauront vous orienter vers la
structure la mieux adaptée à votre situation. Les soins proposés dans les CMP sont intégralement pris
en charge par la sécurité sociale.

Les Points accueil et écoute jeunes (PAEJ) et les Maisons des Adolescents sont deux alternatives
publiques, accessibles et compétentes sur les questions de santé mentales. 

Pour simplement s'informer sur les troubles psychiques, l'organisme public Psycom produit des
brochures et des dossiers thématiques. 

https://www.psysudparis.fr/
https://www.psysudparis.fr/guide-pratique/qui-se-tourner-cas-probleme-psychique
https://solidarites.gouv.fr/points-accueil-et-ecoute-jeunes-paej-0
https://solidarites.gouv.fr/maisons-des-adolescents-mda
https://www.psycom.org/

